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Et

le €entre de soins de suite et de réadaptation spécialisés de Perharidy,
ci-après nommé Centre de Perharidy --.
29684 Roscoff,
représenté par le Président du Conseil d'Administration de la Fondation CHM Monsieur Adrien
KERVELLA

l'Association Réseau Mucoviscidose Bretagne Pays de Loire,
ci-après désignée « le Réseau »,
siégeant au Centre de Perharidy
29684 Roscoff,
représentée par son Président Monsieur André MICHEL

II est convenu ce qui suit:
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
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La présente convention a pour objet de modifier les mises à disposition des salariés et des locaux compte tenu de la
labellisation::duCentre référence de la mucoviscidose, adossé au-GHU de Nantes.
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ARTICLE 2 - MODIFICATIONS DES MISES A DISPOSITION DES-RESSOURCES HUMAINES
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Le Centre de Perharidy maintient la mise à -disposition du Réseau et du-Centre de référence de la-mucoviscidose
une partie des moyens humains actuels de la~CECOREM:. 0,50 ETPde-secrétaire médicale;

0,75 ETP de médecin coordonnateur..
Dans l'attente d'un versement directement du financement DRDR - ARH-URCAM- au Réseau, le Centre de
Perharidy s'engage à transférer au Réseau, les fonds reçus pour le financement des:. 050 ETP de coordinateur infirmier

1 ETP d'adjoint de coordinationl.
. enveloppe CECOREM liée aux frais de fonctionnement

Le transfert des fonds correspondant aux 0.50 ETP poste de coordinateur infirmier est subordonné à la diminution
définitive du temps de travail (-0.90 ETP) sur le Centre de Pemaridy.

r social et 0.50 ETP de Psychologue k.. ~
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